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Aux parents et aux enfants

► Identification du pouvoir organisateur du centre de vacances :2. Historique

ADMINISTRATION COMMUNALE DE TROOZ
Echevinat de la Jeunesse et de la Cohésion Sociale
Rue Grand'rue, 216c - 4870 TROOZ

Coordinateur ATL et Personne responsable :
Vanessa GABRIEL
 : 0484/62.48.20  
 : jeunesse@trooz.be

► Lieu et dates :

Les plaines sont organisées deux fois par an : au printemps et durant les vacances d’été. 
Elles ont lieu à l’école communale de Prayon-Centre, Grand’rue, 186 à 4870 TROOZ.
Ce lieu pourra être modifié selon les disponibilités de l’école de Prayon-Centre.

► Inscriptions et participation financière des parents :

Les parents doivent inscrire préalablement leurs enfants, soit :

- au bureau du Service Jeunesse, rue Grand'rue 216 c - 4870 TROOZ.  2e étage
- par courriel : jeunesse@trooz.be
- par téléphone : 0484/62.48.20

Le paiement doit être effectué avant la participation de l’enfant au TROOZ FUN CLUB par compte 
bancaire : BE62 3631 7136 2361. Un code personnel sera donné lors de l'inscription comme 
communication du paiement. Le prix demandé, par foyer, pour la participation aux plaines est de :

  35,00 € / enfant

Ce prix englobe l’entièreté des frais relatifs aux activités proposées (encadrement, activités, 
excursions, eau, assurance, garderies, …)
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La participation financière ne doit pas être un frein à la participation des enfants. Une synergie 
entre CPAS et l’Administration communale de Trooz permet d’aider les parents qui ne peuvent payer 
les montants réclamés pour participer au TROOZ FUN CLUB (report du délai de paiement, diminution 
du prix, gratuité, selon le cas).

Ce système nous permet de travailler avec les mêmes enfants, toute la semaine, de définir les 
groupes d’âges au préalable et d’avoir une continuité dans les animations.

L’encadrement est adapté aux normes ONE en fonction du nombre d’enfants inscrits.

Sauf sur présentation d’un certificat médical,  
aucun remboursement ne sera effectué en cas d’absence.

► La vie au TROOZ FUN CLUB :
Le centre de vacances de Trooz accueille tout enfant des niveaux scolaires maternelle et 

primaire ( de 3 à 12 ans ) résidant dans la commune de Trooz ou fréquentant une des écoles de l’entité 
communale, réseau libre ou officiel ou ayant un parent travaillant sur la commune de Trooz.

Seuls les enfants propres (sans lange) seront accueillis au TROOZ FUN CLUB.

Il est ouvert à tous, sans distinction de race, de philosophie, de sexe ou de classe sociale.

HORAIRES

• 8h00-9h00 : 
Accueil des enfants par l’éducateur responsable dans l’espace temps libre.

• 9h00 : 
Chanson d’accueil, présentation de la journée et recommandations de l’éducatrice responsable.

• 9h15 : 
Départ des groupes et début des activités (bricolage, cuisine, sport, jeux,…).

• 11h45 : 
Dîner pour le groupe des PETITS.

• 12h : 
Dîner pour les autres groupes.

• 12h30-13h30 : 
Temps libre (intérieur et/ou extérieur) sous la surveillance de l’équipe d’animation.

• 13h30-15h30 : 
Reprises des activités pour tous les groupes.  Sieste ou activités calmes et relaxantes pour les PETITS.

• 15h30 : 
Fin des activités et collation. Rangement des locaux.

• 15h45 : 
Musique de fin, rassemblement de tous les groupes dans l'espace temps libre. 

• 16h-17h00 : 
Garderie active assurée par l’éducateur responsable et des moniteurs. 

N.B. :
‒ L’espace temps libre intérieur est accessible toute la journée.
- Les activités en extérieur seront encouragées
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COMMUNICATION

Les parents qui amènent leurs enfants au TROOZ FUN CLUB ont la possibilité de
rencontrer l’éducatrice responsable, les moniteurs ainsi que le Coordinateur de l’accueil
extrascolaire, relais au sein de l’Administration communale.
Début de chaque semaine, un planning est remis aux parents afin d’expliquer le
déroulement de la semaine ( excursions, piscine, … ).
Des courriers sont adressés aux parents lorsque cela est nécessaire  
(problème de comportement, plannings, pédiculose, ...).

GROUPES

La répartition des enfants en groupe d’âges nous permet de mettre en place des activités appropriées 
à l’âge, aux besoins et au rythme de chacun d’entre eux. Toutefois, des changements de groupe 
peuvent être envisagés par l’équipe éducative. Nous mettons tout en œuvre pour respecter les normes 
d’encadrement prévues par l’ONE.

ACTIVITÉS

Les moniteurs doivent préparer à l’avance le planning des activités proposées aux enfants, nous 
veillons à ce que celles-ci soient diverses et variées. Ils sont invités à préparer des activités sportives, 
ludiques, culinaires, de création artistique, sur un thème différent chaque semaine. Des moments 
libres sont également prévus dans le planning.

LES REPAS

Chaque enfant qui fréquente le TROOZ FUN CLUB doit être muni, chaque jour, d’un sac à dos (de 
préférence) avec des boissons, des collations (saines si possible) et le pique-nique de midi. 

LES VÊTEMENTS

Nous recommandons une tenue adaptée aux jeux, aux activités sportives et culinaires.
Pensez à adapter les vêtements à la météo :

- en cas de grand soleil : une casquette ainsi que de la crème solaire sont indispensables.
- en cas de pluie : une veste imperméable et des chaussures adaptées. 

La météo ne sera pas un frein aux activités extérieures…
Pour les plus petits, nous demandons des vêtements de rechange.
Les vêtements, le sac à dos et la boîte à tartines devront être marqués au nom de l’enfant. 
Nous rassemblons les vêtements perdus ou oubliés, ceux-ci seront à votre disposition jusqu’au 
dernier jour du TROOZ FUN CLUB.

OBJETS DE VALEUR

Les jeux électroniques, les smartphones, les objets coupants ou dangereux, … sont interdits.
Nous déconseillons vivement d’amener de l’argent, des objets personnels et/ou précieux.  Cela 
pour éviter tous risques de casse, vol ou perte. 
Nous déclinons toute responsabilité à ce sujet.

EXCURSIONS

Chaque semaine, une sortie est prévue. Nous vous demandons d’équiper vos enfants d’un sac à dos 
pratique et d’une tenue vestimentaire adaptée à l’excursion et à la météo.



FICHE MÉDICALE, MATÉRIEL DE PREMIERS SECOURS ET ADMINISTRATION DE MÉDICAMENTS

Une fiche médicale est distribuée à tous les enfants inscrits et doit nous être impérativement ren-
due complétée et signée au plus tard, le premier jour de participation. 

Du matériel de 1er secours est disponible au bureau des éducateurs responsables pour soigner les 
petits « bobos » (piqûre, éraflure, coups, …).  Sauf sur prescription médicale, nous n’administrons 
aucun médicament aux enfants. 

Un défibrillateur est installé dans les locaux, les éducateurs responsables ont suivi une formation 
concernant l’usage de cet appareil.

DROIT À L’IMAGE

Tout parent inscrivant son enfant au TROOZ FUN CLUB doit compléter le formulaire de « Droit à l’image  » 
joint à la fiche médicale. Sans l’expression contraire de votre part, nous considérons que vous donnez 
votre accord pour la diffusion de photos.

RÈGLES DE VIE ET SANCTIONS

A. Comportement

Le TROOZ FUN CLUB est un endroit de vie où les valeurs prônées sont l’amusement, le respect de soi, 
des autres et du matériel. Les bagarres, la moquerie, l’insulte, le vol n’y ont pas leur place. 

En cas de comportement inadapté de l’enfant :

L’éducateur responsable et les moniteurs peuvent à tout moment sanctionner des enfants pour des 
comportements inadaptés.  La sanction sera immédiate, conscientisante et dans la mesure du possible, 
réparatrice.

Si le comportement ne change pas : 

- Un avertissement oral est fait aux parents

- Interdiction de participer à l’excursion et/ou à la sortie piscine si le comportement ne s’est pas amélioré

- Une lettre sera la dernière mise en garde avant une exclusion temporaire voire définitive

Tout comportement jugé grave par l’éducateur responsable, en concertation avec le coordinateur ATL, 
peut entraîner toutefois une exclusion définitive de l’enfant.

B. Horaire

Dans la mesure du possible, nous nous efforçons d’être à l’heure.

La journée d’activité débute à 9h00 et se termine à 15h30.

La garderie est accessible dès 8h00 et jusqu’à 17h00. Tout enfant déposé avant 8h00 sera sous la 
responsabilité des parents.

Nous vous demandons de venir chercher vos enfants au plus tard, à 17h00.  Toutefois, un imprévu peut 
survenir.  Dans ce cas, nous vous demandons de prévenir l’éducateur responsable au 0484/62.48.20

En cas de retard des parents pour reprendre leur enfant à la garderie, des sanctions sont prévues :

- Un avertissement oral pour le premier retard

- Un avertissement écrit pour le second retard, avec une amande de 2€

- Une sanction de 20€ pour tout retard ultérieur, non justifié.
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C. Paiement 

Le paiement doit être effectué avant la participation de l’enfant au Trooz Fun Club auprès du 
Coordinateur de l’Accueil extrascolaire. (voir inscription et participation financière)

En cas de non-paiement :

- Un avertissement oral durant la semaine concernée

- Un rappel écrit pour réclamer le montant dû, majoré de frais de rappel

Accueil des enfants à besoins spécifiques 

Le centre de vacances peut accueillir des enfants ayant des besoins spécifiques (prise de 
médicaments sur prescription médicale, soin de kinésithérapie, ...).  Cependant il n’existe pas de 
structure spécifique à cet accueil. Nous accueillons les enfants de 3 à 12 ans.

En ce qui concerne l’accueil des tout-petits, nous insistons sur le fait que ceux-ci doivent être « 
propres » pour pouvoir participer au Trooz Fun Club.  Les enfants qui ne sont pas propres pourront être 
exclu lorsque des problèmes d’incontinence se posent entraînant des difficultés soit pour les autres 
enfants, soit pour les moniteurs chargés de s’en occuper. 
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► L’éducatrice responsable2

Cette équipe d'animation est supervisée et coordonnée par un « éducateur responsable ». Celle-ci 
est membre du personnel de l’Echevinat de la Jeunesse et présent sur place. 

L’éducateur responsable, entre autres tâches, s’occupe :

•  de l'aspect pédagogique : vérification de la pertinence des activités proposées, 

  respect du planning d’activités, 

 personne-ressource en cas de conflit.

 Accompagnement des groupes en excursion.

•  de l’aspect administratif :  interface entre le centre de vacances et l'Administration,

 prise des présences journalière des enfants, 

 comptabilité, 

 achat de matériel, …

Il est aussi la personne relais auprès des parents.

► L’équipe d’animation

Il y a deux types de moniteurs :

•  Moniteur « base » : moniteur possédant un brevet d’animateur ou un diplôme  
 socio-pédagogique ou une expérience de 2 ans minimum au TROOZ FUN CLUB.

•  Moniteur : moniteur non diplômé ou en cours de formation ou juste désireux de travailler  
 avec des enfants.

Les moniteurs sont âgés de 16 ans minimum.

Les groupes sont composés d’au moins, un moniteur « base » et un moniteur. Respectant les 
normes d'encadrement ONE.

Au personnel pédagogique
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► Ce que nous attendons des moniteurs

Chacun doit agir en professionnel. Le rôle que nous donnent les parents nous engage à agir de la 
sorte, car nous nous occupons de ce qu’ils ont de plus précieux : leurs enfants.

RESPECTER LES HORAIRES
Les animations commencent à 9 heures. 
Le travail des animateurs se termine à 15h30. Aucun départ avant l’heure ne sera accepté sans raison 
VALABLE et motivée plusieurs jours à l’avance.
Chaque moniteur devra accomplir ses 36 heures/semaine comme suit : 
‒ Animation du groupe du lundi au vendredi de 9h00 à 15h30 soit 32h30
‒ Surveillance de la garderie (matin-midi-soir) à raison de 3h30 par semaine selon un horaire 
pré-établi.

LES PLANNINGS D’ACTIVITÉS

Les moniteurs sont tenus de préparer en duo leur planning d’activités suivant le thème de la semaine. 
Les moniteurs qui ont déjà travaillé peuvent faire profiter les collègues de leur savoir.
Ces plannings doivent être rendus à l’éducateur responsable, au plus tard, une semaine avant la 
période d’animation. Et cela, pour des raisons évidentes d’organisation.

GESTION DU MATÉRIEL ET DES LOCAUX

Les moniteurs ont accès à du matériel de bricolage de base (peinture, colle, ciseaux, …), du matériel 
sportif et culinaire.  Du matériel plus spécifique pourra être demandé moyennant un délai d’une 
semaine.  Sauf avis contraire de l’éducateur responsable, aucun achat de matériel ne sera remboursé.
Chaque jour, les moniteurs sont tenus de veiller au bon ordre de leur local, retourner les chaises sur les 
tables, nettoyer le matériel utilisé et le remettre à sa place, refermer les fenêtres, signaler au plus vite 
tout problème ou manque de fournitures, …

CIGARETTES, SMARTPHONES, COUPLES

Durant les moments d’animations, les téléphones servent uniquement à recevoir ou donner des 
appels urgents. Il est strictement interdit de fumer en présence des enfants et dans les locaux. 

Les fumeurs profiteront de la pause de midi pour fumer. 

Il est également interdit de fumer lors des excursions.

Les animateurs travaillant en couple sont priés de ne pas l’afficher ouvertement durant la journée 
d’animation.

RÔLE DU MONITEUR

En plus de l’animation, l’éducateur responsable établi un roulement journalier pour :

•  le rangement du réfectoire et la vaisselle.

•  la surveillance du temps libre des enfants. 

Celui- ci sera affiché dans le réfectoire. 
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LES EXCURSIONS ET LA PISCINE

Lors de chaque sortie, la vigilance doit être de tous les instants ! 
Les enfants doivent être comptés régulièrement et les consignes expliquées clairement.
Pour la piscine, les enfants du groupe des PETITS restent dans la pataugeoire avec des brassards.
Pour les autres groupes, après un test préalable, les enfants peuvent aller dans le grand bassin et sur 
le toboggan.

TOUJOURS sous la surveillance des moniteurs. Les moniteurs accompagnent les enfants dans l'eau.

LES RÉUNIONS D’ÉVALUATION ET DE COORDINATION

Une fois l’équipe d’animation composée et approuvée par le Collège communal, une réunion 
préparatoire a lieu avec les éducateurs responsables.  Cette réunion est obligatoire pour tous les 
moniteurs.  

Les éducateurs responsables y présentent le travail de moniteurs, le fonctionnement du TROOZ FUN 
CLUB, le projet pédagogique et le règlement d’ordre intérieur. 

Cette réunion est aussi un moment de coordination et de préparation des plannings d’activités.

Des moments d’échange, d’évaluation et de coordination ont lieu durant la semaine de travail.  Les 
moniteurs peuvent s’exprimer sur leur ressenti par rapport aux enfants du groupe, à leur co-moniteur, 
à l’éducateur responsable.  Ils peuvent aussi discuter des problèmes rencontrés et trouver, en groupe, 
des solutions pour y remédier.

LES FICHES MÉDICALES ET LA TROUSSE DE SECOURS

Une fiche médicale est distribuée à tous les enfants inscrits et doit nous être impérativement rendue 
complétée et signée au plus tard, le premier jour de participation.  

Les moniteurs prennent connaissance des informations médicales de chaque enfant de leur groupe.

La fiche médicale est un outil reprenant les informations médicales de l’enfant et ses capacités. Il est 
impératif d’emmener les fiches ainsi que la trousse de secours avec le matériel de 1er soins lorsqu’ils 
vont en excursion ou en balade. Cela permet d’éviter des problèmes d’allergies lors des activités 
culinaires et de mauvaises surprises à la piscine.

SIGNATURE DU CONTRAT

Le contrat est présenté à la signature le premier jour de travail des moniteurs s’ils ont été présents à la 
réunion de préparation et si le planning nous a bien été remis en temps voulu.

TENUE VESTIMENTAIRE

La tenue sera décente et adaptée à la fonction. Pour la piscine, il convient pour les hommes de mettre 
un maillot et non un short, pour les dames, un maillot une pièce.
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RÈGLES DE VIE, SAVOIR-VIVRE

Le TROOZ FUN CLUB est un lieu de travail, l’enthousiasme, la politesse, le sourire, le langage clair et 
adapté aux enfants sont primordiaux.

L’utilisation du GSM ou portable est uniquement autorisée en cas d’urgence lors des activités extérieures 
ou lors de temps de pauses.

L’usage de la cigarette doit se faire en toute discrétion aux moments prévus et maximum par deux 
moniteurs.

Coordonnées des éducatrices responsables :
Madame Géraldine d'HUART
Monsieur Louis ALLEMEMANT
GSM plaines : 0484/62.48.20 

Coordonnées du coordinateur ATL :
Madame Vanessa GABRIEL
Tel : 0484/62.48.20

► Modalités d’organisation et normes minimales d’encadrement

Le TROOZ FUN CLUB, étant reconnu comme centre de vacances agréé par l’ONE, sont tenues de 
respecter des normes d’encadrement spécifiques.  

Chaque centre de vacances est coordonné par un « responsable pédagogique ».  
Il doit être physiquement présent sur place lors de toute la durée du centre de vacances. Le rôle 
de ce « responsable pédagogique » est essentiel au bon fonctionnement d’un centre de vacances, 
notamment par rapport aux différentes dimensions de l’animation comme :

•  La mise en œuvre, avec l’équipe d’animation, du projet pédagogique du centre de vacances;

•  La gestion quotidienne de l’équipe d’animation;

•  Les rapports avec l’environnement du centre de vacances (autorités, parents, …).

Chaque centre de vacances est encadré par des animateurs en nombre suffisant et de 
qualification suffisante :

•  Un animateur par groupe de 8 enfants, si un ou plusieurs des enfants sont âgés de moins de 6  
 ans ;

•  Un animateur par groupe de 12 enfants de 6 ans et plus ;

•  Un animateur sur trois doit être breveté (ou avoir une équivalence au brevet), assimilé ou   
 en deuxième stage pratique dans son cursus de formation en vue de l’obtention du brevet   
 d’animateur ;

•  Toute personne participant à l’encadrement d’un centre de vacances doit être âgé de 16 ans  
 accomplis et être de bonne vie et mœurs.

Signature des encadrants, précédée de la mention « lu et approuvé » : 


